
 

 

Date : 20211202 

Dossier : T-1492-20 

Référence : 2021 CF 1340 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Toronto (Ontario), le 2 décembre 2021 

En présence de monsieur le juge Diner 

ENTRE : 

SEYED ABBAS SHOKOUHI 

demandeur 

et 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

défendeur 

JUGEMENT ET MOTIFS 

I. Aperçu 

[1] Monsieur Seyed Abbas Shokouhi (le demandeur) sollicite le contrôle judiciaire d’une 

demande de renseignements (la DR) présentée par le ministre du Revenu national dans le cadre 

d’une vérification effectuée en vertu du paragraphe 231.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu, 

SRC 1985, c 1 (5e suppl) (la LIR). 
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II. Contexte 

[2] Le ou vers le 9 avril 2018, l’Agence du revenu du Canada (l’ARC ou le défendeur) a 

entrepris une vérification visant le demandeur à l’égard des années d’imposition 2014 à 2016. 

[3] Entre octobre 2018 et février 2020, en réponse à diverses demandes de renseignements, le 

demandeur a envoyé à l’ARC une série de documents totalisant environ 1500 pages. Ces 

documents comprenaient principalement des relevés de comptes bancaires et de cartes de crédit 

détenus directement par le demandeur ou conjointement avec son épouse auprès d’institutions 

financières situées au Canada, aux États-Unis et au Koweït, ainsi que des documents liés à leurs 

entreprises. 

[4] En août 2018, l’ARC a obtenu une liste de virements électroniques effectués entre 

mai 2015 et juin 2018 totalisant plus de 600 000 $. Ces virements, qui provenaient du Koweït, 

ont été déposés dans des comptes bancaires appartenant au demandeur ou contrôlés par celui-ci. 

Certains étaient accompagnés de notes indiquant notamment « salaire », « frais de subsistance » 

et « soutien familial ». 

[5] En juillet 2019, trois concessionnaires automobiles ont communiqué des renseignements 

à l’ARC, lesquels révélaient l’existence de cartes de crédit non divulguées appartenant au 

demandeur ainsi que d’autres cartes de crédit non divulguées utilisées pour faire des paiements 

de location ou d’achat de véhicules pour des membres de sa famille. Après avoir mené une 

enquête complémentaire, l’ARC a découvert que l’une des cartes de crédit non divulguées 
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semblait avoir été émise par la banque nationale du Koweït – la même banque à partir de laquelle 

le demandeur recevait la majorité des virements. 

[6] Le 16 décembre 2019, l’ARC a informé le demandeur que la période de vérification était 

prolongée de manière à viser les années d’imposition 2017 et 2018 compte tenu du risque élevé 

de revenu non déclaré et d’activité à l’étranger non déclarée. Dans la lettre, le demandeur était 

également informé que son argument portant que les virements reçus du Koweït étaient des 

cadeaux ne pouvait être retenu. 

III. Décision faisant l’objet du contrôle 

[7] Dans une lettre datée du 10 novembre 2020 adressée au demandeur et envoyée par 

courrier recommandé, le défendeur lui a demandé, en vertu du paragraphe 231.1(1) de la LIR, de 

fournir à l’ARC les renseignements et les documents pour les années d’imposition 2014 à 2018.  

[8] Les renseignements et les documents demandés dans cette DR mise à jour comprenaient 

notamment les relevés des cartes de crédit utilisés pour faire les paiements sur les trois véhicules 

loués ou achetés en 2016; les relevés des comptes bancaires utilisés pour payer les cartes de 

crédit susmentionnées; les relevés de tous les comptes bancaires détenus auprès d’institutions 

financières situées au Canada et à l’étranger directement, indirectement ou conjointement avec 

toute autre personne, entreprise ou entité; ainsi que les relevés de tout autre compte bancaire, 

compte de carte de crédit ou compte de placement détenu à l’étranger.  
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IV. Questions en litige et analyse 

[9] À titre préliminaire, le défendeur signale à juste titre, et le demandeur le reconnaît, qu’en 

application du paragraphe 303(2) des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106 (les Règles), 

c’est le procureur général du Canada qui doit être désigné comme défendeur, et non le ministre 

du Revenu national. L’intitulé sera modifié en conséquence. 

[10] En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, le demandeur soulève quatre questions à 

l’appui de son argument selon lequel la DR excède les pouvoirs du ministre et qu’elle est 

injustifiée, trop générale, ambiguë, exagérée ou par ailleurs non conforme aux pouvoirs de 

vérification du ministre prévus au paragraphe 231.1(1). 

[11] Premièrement, le demandeur soutient que l’article 231.1 de la LIR ne s’applique pas aux 

documents étrangers. Le défendeur fait remarquer que cet argument ne figure pas dans l’avis de 

demande du demandeur. Deuxièmement, le demandeur fait valoir que l’identité de la personne 

visée par la vérification n’est pas claire. Troisièmement, il soutient que la DR vise des années qui 

sont frappées de prescription. Quatrièmement, il fait valoir que la vérification est devenue 

déraisonnable.  

[12] J’examinerai à tour de rôle chacune de ces quatre questions. Toutes commandent 

l’application de la norme de la décision raisonnable – la norme de contrôle qui est présumée 

s’appliquer à la présentation par le ministre d’une DR en vertu du paragraphe 231.1(1) de la LIR 

(Friedman c Canada (Revenu national), 2021 CAF 101 au para 26). Il n’y a rien au 
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paragraphe 10 de l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c Vavilov, 

2019 CSC 65 (Vavilov), où la Cour suprême du Canada a établi un cadre d’analyse révisé 

permettant de déterminer la norme de contrôle applicable, qui justifie de s’écarter de la norme de 

la décision raisonnable. 

[13] Une cour qui procède au contrôle selon la norme de la décision raisonnable vérifie si la 

décision contestée possède les caractéristiques d’une décision raisonnable, soit la justification, la 

transparence et l’intelligibilité, et si elle est justifiée au regard des contraintes factuelles et 

juridiques pertinentes qui ont une incidence sur celle-ci (Vavilov, au para 99). Le raisonnement 

suivi tout comme le résultat obtenu doivent être raisonnables, et la décision doit être fondée sur 

une analyse intrinsèquement cohérente et rationnelle et être justifiée au regard des contraintes 

juridiques et factuelles auxquelles le décideur est assujetti (Vavilov, aux para 83-85). 

[14] En l’espèce, le demandeur invoque des arguments d’interprétation législative qui étayent 

sa position. Les cours de révision ont l’habitude de procéder à des analyses indépendantes sur les 

questions d’interprétation de la loi. Or, ces questions sont traitées différemment dans un contrôle 

selon la norme de la décision raisonnable, et la cour de révision ne doit pas procéder à une 

analyse indépendante afin de déterminer ce qu’aurait été la décision correcte (Vavilov, aux 

para 83, 115-116). La cour examine plutôt la décision administrative dans son ensemble, y 

compris les motifs fournis et le résultat obtenu, et, lorsque le contrôle porte sur une question 

d’interprétation de la loi, elle tient pour acquis que le décideur a effectué cet exercice 

conformément au « principe moderne » d’interprétation des lois (Vavilov, aux para 117-118, 

citant Rizzo & Rizzo Shoes Ltd (Re), [1998] 1 RCS 27 au para 21, 1998 CanLII 837 (CSC)). 
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[15] Les décideurs administratifs ne sont pas tenus de procéder à une interprétation formaliste 

de la disposition contestée. Leur tâche est de l’interpréter d’une manière qui cadre avec le texte, 

le contexte et l’objet. Tout précédent sur la même disposition aura pour effet de circonscrire 

l’éventail des issues raisonnables, et le décideur qui déroge à un précédent contraignant doit 

justifier sa décision (Vavilov, aux para 112, 119-121). 

[16] En l’espèce, le décideur administratif qui a présenté la DR l’a fait en vertu du régime 

législatif établi aux articles 231.1, 231.2 et 231.6 de la LIR. Ces dispositions ont été reproduites 

intégralement à l’annexe A des présents motifs. 

A. La décision du ministre était raisonnable 

(1) Il était raisonnable de demander les renseignements et les documents en vertu du 

paragraphe 231.1(1) plutôt qu’en vertu de l’article 231.6 

[17] Le demandeur fait valoir que plusieurs des documents demandés dans la DR sont des 

documents étrangers, notamment des relevés de cartes de crédit et des relevés de [TRADUCTION] 

« comptes bancaires détenus auprès d’institutions financières situées au Canada et à l’étranger ». 

Selon le demandeur, l’article 231.1 ne peut s’appliquer aux documents étrangers, puisque 

l’article 231.6 prévoit expressément un moyen de les obtenir. Invoquant l’arrêt James 

Richardson & Sons, Ltd c Ministre du Revenu National et autres, [1984] 1 RCS 614, à la p 621, 

9 DLR (4th) 1, pour appuyer la maxime portant que les dispositions particulières l’emportent sur 

les dispositions générales, le demandeur soutient que l’article 231.6 devrait s’appliquer, puisqu’il 

s’agit de la disposition plus particulière, alors que l’article 231.1 est, selon lui, plus général sur le 

plan tant de la portée que de l’intention du législateur. 
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[18] Le demandeur se fonde également sur l’arrêt Saipem Luxembourg SV c Canada (Douanes 

et Revenu), 2005 CAF 218 (Saipem), rendu par la Cour d’appel fédérale (la CAF) qui, au 

paragraphe 27, a examiné ces dispositions et a souligné que l’article 236.1, contrairement à 

l’article 231.2, donne ouverture au contrôle judiciaire au motif que la demande est déraisonnable. 

Elle a conclu qu’une DR concernant un document étranger i) doit avoir trait à un document qui 

est pertinent pour l’application et l’exécution de la LIR, comme pour l’article 231.2; et ii) ne doit 

pas être déraisonnable. La CAF a affirmé ce qui suit dans l’arrêt Saipem (au para 27) : 

Un tel contrôle n’a aucun effet concret si la mise en demeure est 

raisonnable uniquement parce que les renseignements demandés 

sont, ou peuvent être, pertinents à l’application et à l’exécution de 

la Loi. Étant donné que le Parlement a pris la peine de prévoir un 

contrôle fondé sur le caractère raisonnable, je conclus que 

l’intention du législateur était qu’une mise en demeure concernant 

des documents étrangers doit non seulement avoir trait à un 

document qui est pertinent pour l’application et l’exécution de la 

Loi, mais qui ne doit également pas être déraisonnable. 

[19] Comme je l’ai déjà mentionné, le défendeur fait remarquer que cet argument ne figurait 

pas dans l’avis de demande du demandeur. Invoquant l’alinéa 301e) des Règles et notamment 

l’arrêt République de Chypre (Industrie et Commerce) c International Cheese Council of 

Canada, 2011 CAF 201 aux para 13 et 15, il soutient que le demandeur ne doit pas avoir le droit 

de soulever la question. 

[20] Je conviens que la question a été soulevée tardivement et que le demandeur aurait dû 

énoncer ses arguments conformément aux Règles. Au bénéfice du demandeur et étant donné que 

le défendeur n’en subit en fin de compte aucun préjudice, j’exercerai néanmoins mon pouvoir 

discrétionnaire d’examiner la question (voir, par exemple, Tl’azt’en Nation c Sam, 2013 CF 226 

aux para 6-7). 
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[21] Aux termes de l’alinéa 231.1(1)a), une personne autorisée peut « inspecter, vérifier ou 

examiner les livres et registres d’un contribuable ainsi que tous documents du contribuable ou 

d’une autre personne qui se rapportent ou peuvent se rapporter soit aux renseignements qui 

figurent dans les livres ou registres du contribuable ou qui devraient y figurer » (non souligné 

dans l’original). En l’absence de toute preuve contraire, je conclus que l’ARC est 

raisonnablement en droit de s’attendre à ce que les relevés des comptes bancaires détenus par le 

contribuable auprès d’institutions financières qui devraient figurer dans les livres ou registres du 

contribuable y figurent effectivement. Il ne peut être fait abstraction du libellé de la LIR (Canada 

(Revenu national) c Miller, 2021 CF 851 au para 31). 

[22] Comme le souligne le défendeur, aux paragraphes 38 à 53 de l’arrêt Ebay Canada 

Limited c Canada (Revenu national), 2008 CAF 348 (eBay), la CAF a tenu compte de 

l’article 231.6 de la LIR et a fait remarquer que la promulgation de la disposition date de 1988, 

avant la disponibilité généralisée des documents électroniques et alors que le législateur craignait 

vraisemblablement que l’obligation de produire des documents situés à l’étranger et se trouvant 

en la possession d’une autre personne soit trop onéreuse. 

[23] Dans cet arrêt, la CAF a donc conclu que les renseignements conservés sous forme 

électronique peuvent être situés à d’autres endroits que l’emplacement des serveurs sur lesquels 

ils sont stockés et, par conséquent, au Canada, aux fins de l’application de la LIR. Ce faisant, la 

CAF a cité la Cour suprême du Canada, qui a décrit les télécommunications effectuées à partir 

d’un pays étranger vers le Canada, et vice versa, comme étant « à la fois ici et à l’autre endroit » 

(eBay, aux para 17 et 42; voir aussi Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
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musique c. Assoc. canadienne des fournisseurs Internet, 2004 CSC 45 (SOCAN) au para 59, 

[2004] 2 RCS 427). La CAF a constaté que, dans l’arrêt SOCAN, la Cour suprême exige que les 

tribunaux interprètent les lois en fonction de la technologie contemporaine, de manière à 

appliquer les dispositions en les transposant ou en les adaptant pour tenir compte de l’évolution 

du contexte technologique (eBay, au para 42). 

[24] Compte tenu de l’interprétation moderne donnée par les tribunaux supérieurs à 

l’article 231.1 et aux dispositions le sous-tendant, notamment dans les arrêts SOCAN et eBay, je 

conclus qu’il était raisonnable que le défendeur s’attende à ce que les relevés des comptes du 

demandeur qui devraient figurer dans ses registres y figurent effectivement. En effet, lorsque le 

demandeur a contesté la DR devant la Cour, il avait déjà communiqué plusieurs relevés 

provenant d’une banque koweïtienne dans le cadre de la vérification. Il était donc tout à fait 

raisonnable que le défendeur demande les renseignements en vertu de l’article 231.2 plutôt que 

de considérer les renseignements comme des renseignements étrangers au titre de l’article 231.6, 

surtout à la lumière de la disponibilité généralisée des services bancaires en ligne de nos jours.  

[25] Comme dans l’arrêt eBay, les registres électroniques contenant les documents manquants 

auraient dû être accessibles au Canada, du moins sous forme électronique, même s’ils sont 

stockés sur des serveurs situés à l’étranger. Dans l’arrêt eBay – lequel date, je constate, de plus 

d’une décennie –, la CAF a adopté une interprétation moderne, pratique et souple de 

l’article 231.2, comme l’exige l’époque, et a fait le commentaire suivant (aux para 38-39) : 

L’avocat de eBay Canada soutient que le pouvoir général d’exiger 

la fourniture de renseignements que l’article 231.2 confère au 

ministre doit s’interpréter à la lumière de l’article 231.6, qui 

prévoit expressément les conditions auxquelles le ministre peut 
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mettre en demeure de produire des « renseignements étrangers ». Il 

invoque à l’appui de cette affirmation la présomption selon 

laquelle une disposition législative générale ne peut être interprétée 

comme portant atteinte à une disposition particulière. Cependant, 

cet argument n’est recevable que si les renseignements que 

recherche le ministre dans la présente affaire sont en fait 

« étrangers » pour l’application de l’article 231.6. Or, à mon avis, 

ils ne le sont pas. 

L’article 231.6 définit l’expression « renseignement ou document 

étranger » comme s’entendant « d’un renseignement accessible, ou 

d’un document situé, à l’étranger ». Ce dont le ministre exige la 

production dans le cas qui nous occupe, ce sont des 

« renseignements », et non des « documents ». Cependant, pour 

l’application des articles 231.1 à 231,7, la définition que donne 

l’article 231 du terme « document » spécifie que « [s]ont compris 

parmi les documents les registres ». Or la définition du terme 

« registre » qu’on trouve au paragraphe 248(1) assimile aux 

registres « toute autre chose renfermant des renseignements, qu’ils 

soient par écrit ou sous toute autre forme », de sorte que cette 

définition est assez large pour comprendre les renseignements 

électroniques stockés sur un serveur. 

[Références omises.] 

[26] Je suis d’avis que l’interprétation du défendeur cadre mieux avec le texte, le contexte et 

l’objet de la LIR, surtout compte tenu des arrêts eBay et SOCAN, que l’interprétation formaliste 

et rigide des articles 231.2 et 231.6 proposée par le demandeur. 

(2) L’identité de la personne visée par la vérification est claire 

[27] Le demandeur soutient que, même si la lettre de DR lui est adressée, le fait que, dans une 

partie de la lettre, il soit question des relevés de comptes bancaires détenus [TRADUCTION] 

« directement, indirectement ou conjointement avec toute autre personne, entreprise ou entité » 

crée de la confusion sur l’identité de la personne visée par la vérification. Compte tenu de ce 
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prétendu manque de clarté et des paragraphes 30 à 32 de la décision Canada (Revenu national) c 

Lin, 2019 CF 646 (Lin), le demandeur affirme que la DR devrait être annulée. 

[28] Je ne saurais convenir qu’il existe un manque de clarté ou que cette situation s’apparente 

aux circonstances dans l’affaire Lin. Dans cette affaire, une lettre adressée à la défenderesse 

indiquait ce qui suit : « Vos déclarations de revenus des particuliers et celles de toute autre entité 

qui vous est liée ou associée ont été sélectionnées à des fins de vérification » (Lin, au para 30). 

Le juge Boswell a conclu qu’on ne savait pas clairement qui était visé par la vérification et que la 

personne contre laquelle l’ordonnance d’exécution est sollicitée doit être la même que la 

personne qui doit fournir l’accès ou les renseignements demandés en vertu des articles 231.1 ou 

231.2.  

[29] Cependant, le cadre factuel de la présente affaire diffère de celui de l’affaire Lin. En 

l’espèce, la lettre de DR de l’ARC était clairement adressée au demandeur, et rien ne laisse croire 

que d’autres entités font l’objet d’une vérification. Je ne suis pas d’accord avec le demandeur 

pour dire que les situations sont analogues.  

[30] Bref, en l’espèce, je conclus que, pour l’application et l’exécution de la LIR, l’ARC est 

raisonnable dans sa DR visant à obtenir des documents et des renseignements qui figurent dans 

les registres du demandeur ou qui devraient y figurer. Ces documents permettront au défendeur 

de vérifier si le demandeur – et non une autre personne, entreprise ou entité – a reçu un revenu 

qu’il n’a pas déclaré. 

(3) La DR ne vise pas des années d’imposition frappées de prescription 
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[31] Bien que le demandeur n’ait pas traité la question dans ses observations écrites, dans son 

avis de demande, il soutient que les années d’imposition 2014, 2015 et 2016 sont frappées de 

prescription et ne peuvent pas être visées par la DR. Cette affirmation est erronée. Selon un 

principe bien établi en droit, une demande de renseignements n’est assujettie à aucun délai de 

prescription (Canada (Revenu national) c Kitsch, 2003 CAF 307 au para 32; Lin, au para 25; 

Canada (Revenu national) c Stankovic, 2018 CF 462 au para 34).  

(4) La demande de renseignements est raisonnable 

[32] Enfin, le demandeur reconnaît le vaste pouvoir discrétionnaire de l’ARC et ses larges 

pouvoirs de vérification. Néanmoins, il soutient que les 1500 pages de documents qu’il lui a déjà 

communiquées et qui couvrent une période de 17 mois étaient conformes aux feuilles de 

demandes de renseignements et devraient constituer une réponse complète à la vérification. Il fait 

valoir que le défendeur abuse de son pouvoir discrétionnaire en présentant la DR et que, par 

conséquent, la vérification est devenue déraisonnable.  

[33] Là encore, je ne souscris pas à cet argument. La Cour suprême a déjà souligné que le 

législateur a adopté plusieurs dispositions qui confèrent au ministre de larges pouvoirs de 

vérification des contribuables, qu’il existe ou non des motifs raisonnables de croire qu’un certain 

contribuable a violé la LIR (R c McKinlay Transport Ltd, [1990] 1 RCS 627 aux p 636-637, 648, 

1990 CanLII 137 (CSC); Redeemer Foundation c Canada (Revenu national), 2008 CSC 46 aux 

para 12-13, 31). 
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[34] La décision d’entreprendre une vérification, sa portée, la méthode utilisée et son 

orientation relèvent toutes de la prérogative de l’ARC (Canada (Revenu national) c Cameco 

Corporation, 2019 CAF 67 (Cameco) au para 43; Saipem, au para 36; Bayer Inc c Canada 

(Procureur général), 2020 CF 750 au para 39). 

[35] Il n’appartient pas au demandeur de remettre en question les décisions du ministre de 

demander l’accès aux registres et aux renseignements du contribuable dans le cadre d’une 

vérification. Comme l’affirme la CAF dans l’arrêt Cameco, « [l]’objectif de l’article 231.1 est 

d’assurer au ministre un accès sans entrave et immédiat aux dossiers et renseignements du 

contribuable, alors que l’objectif de l’article 231.7 est de permettre d’avoir recours aux pouvoirs 

de la Cour en cas de refus » (au para 27). La CAF a également déclaré ce qui suit au 

paragraphe 39 de l’arrêt Cameco : 

En pratique, à mesure que le vérificateur remontera la piste de 

vérification, la vérification deviendra probablement plus ciblée et 

les demandes viseront des aspects plus précis qui pourraient 

révéler des problèmes. Le fait qu’un contribuable a coopéré 

auparavant en répondant à une série de demandes lors d’une 

vérification ne signifie pas qu’il ne faudrait pas rendre 

d’ordonnance pour la demande suivante. Le fait qu’un contribuable 

puisse dire « maintenant, vous vous approchez trop du feu, je vais 

cesser de coopérer » et invoquer sa coopération antérieure comme 

moyen de défense à la demande d’ordonnance pourrait contrecarrer 

l’objectif de l’article 231.1.  

[36] En l’espèce, aucune ordonnance d’exécution ni évaluation n’ont eu lieu, et rien n’indique 

que la DR a été présentée à une fin autre que pour l’application et l’exécution de la LIR. Malgré 

les allégations du demandeur, moins d’une année s’est écoulée entre la décision d’étendre la 

vérification aux années d’imposition 2017 et 2018 et la présentation de la DR en cause. Compte 

tenu des faits de l’espèce et en l’absence de preuve d’une conduite répréhensible, le passage du 
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temps et les pages déjà communiquées ne suffisent pas pour conclure que le demandeur s’est 

acquitté de son fardeau de la preuve : il n’y a tout simplement aucune preuve étayant l’allégation 

du demandeur portant que le ministre a abusé de son pouvoir discrétionnaire en demandant les 

documents aux fins de la vérification. 

[37] Prise dans son ensemble, la présente demande semble être une tentative visant à éviter 

l’obligation imposée par la LIR de communiquer des documents. Elle semble plutôt être une 

tentative visant à mettre rapidement fin au processus de vérification. Compte tenu des 

mécanismes procéduraux auxquels les parties peuvent encore avoir recours et du fait que je ne 

sois pas convaincu par les observations du demandeur, je refuse d’intervenir dans la DR, qui est 

raisonnablement constituée. À cette étape, en l’absence de preuve d’abus, une intervention de ma 

part aurait pour effet d’empêcher le ministre d’exercer adéquatement ses pouvoirs et ses 

fonctions prévus par la LIR. 

[38] Enfin, même si le défendeur n’a pas soulevé la question, dans la jurisprudence, il est 

parfois question de savoir si une demande de contrôle judiciaire constitue même un recours 

approprié à la simple présentation d’une DR, puisque le régime législatif établi par le législateur 

pourrait être contourné et indûment retardé en raison du caractère prématuré d’une telle demande 

(Canada (Procureur général) c Valero Energy Inc, 2020 CAF 68 aux para 35-37 et 44; Canada 

(Revenu national) c JP Morgan Asset Management (Canada) Inc, 2013 CAF 250 aux para 49-50 

et 84-86). Comme les parties n’ont présenté aucune observation sur cette question, il est 

préférable d’attendre une autre occasion pour l’examiner. Cependant, compte tenu des 
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observations et du dossier devant la Cour aujourd’hui, il est manifeste que le demandeur ne s’est 

pas acquitté de son fardeau de prouver que la présentation de la DR était déraisonnable. 

V. Dépens 

[39] Ne s’étant pas entendues sur les dépens après l’audience, les deux parties ont présenté des 

observations à ce sujet. Après les avoir examinées et avoir pris en considération toutes les 

circonstances, j’adjugerai au défendeur des dépens de 2400 $, frais et débours compris. 

VI. Conclusion 

[40] Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis de rejeter la demande avec dépens. 
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JUGEMENT dans le dossier T-1492-20 

LA COUR STATUE : 

1. L’intitulé est modifié de manière à remplacer le ministre du Revenu national par 

le procureur général du Canada, comme défendeur. 

2. La demande est rejetée, avec dépens en faveur du défendeur. 

« Alan S. Diner » 

Juge 

Traduction certifiée conforme 

Sophie Reid-Triantafyllos 
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ANNEXE A 

231.1 (1) Une personne 

autorisée peut, à tout moment 

raisonnable, pour l’application 

et l’exécution de la présente 

loi, à la fois : 

231.1 (1) An authorized 

person may, at all reasonable 

times, for any purpose related 

to the administration or 

enforcement of this Act, 

a) inspecter, vérifier ou 

examiner les livres et registres 

d’un contribuable ainsi que 

tous documents du 

contribuable ou d’une autre 

personne qui se rapportent ou 

peuvent se rapporter soit aux 

renseignements qui figurent 

dans les livres ou registres du 

contribuable ou qui devraient 

y figurer, soit à tout montant 

payable par le contribuable en 

vertu de la présente loi; 

(a) inspect, audit or examine 

the books and records of a 

taxpayer and any document of 

the taxpayer or of any other 

person that relates or may 

relate to the information that 

is or should be in the books or 

records of the taxpayer or to 

any amount payable by the 

taxpayer under this Act, and 

b) examiner les biens à porter 

à l’inventaire d’un 

contribuable, ainsi que tout 

bien ou tout procédé du 

contribuable ou d’une autre 

personne ou toute matière 

concernant l’un ou l’autre 

dont l’examen peut aider la 

personne autorisée à établir 

l’exactitude de l’inventaire du 

contribuable ou à contrôler 

soit les renseignements qui 

figurent dans les livres ou 

registres du contribuable ou 

qui devraient y figurer, soit 

tout montant payable par le 

contribuable en vertu de la 

présente loi; 

(b) examine property in an 

inventory of a taxpayer and 

any property or process of, or 

matter relating to, the 

taxpayer or any other person, 

an examination of which may 

assist the authorized person in 

determining the accuracy of 

the inventory of the taxpayer 

or in ascertaining the 

information that is or should 

be in the books or records of 

the taxpayer or any amount 

payable by the taxpayer under 

this Act, 

à ces fins, la personne 

autorisée peut : 

and for those purposes the 

authorized person may 

c) sous réserve du paragraphe 

(2), pénétrer dans un lieu où 

est exploitée une entreprise, 

(c) subject to subsection 

231.1(2), enter into any 

premises or place where any 
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est gardé un bien, est faite une 

chose en rapport avec une 

entreprise ou sont tenus ou 

devraient l’être des livres ou 

registres; 

business is carried on, any 

property is kept, anything is 

done in connection with any 

business or any books or 

records are or should be kept, 

and 

d) requérir le propriétaire, ou 

la personne ayant la gestion, 

du bien ou de l’entreprise 

ainsi que toute autre personne 

présente sur les lieux de lui 

fournir toute l’aide 

raisonnable et de répondre à 

toutes les questions 

pertinentes à l’application et 

l’exécution de la présente loi 

et, à cette fin, requérir le 

propriétaire, ou la personne 

ayant la gestion, de 

l’accompagner sur les lieux. 

(d) require the owner or 

manager of the property or 

business and any other person 

on the premises or place to 

give the authorized person all 

reasonable assistance and to 

answer all proper questions 

relating to the administration 

or enforcement of this Act 

and, for that purpose, require 

the owner or manager to 

attend at the premises or place 

with the authorized person. 

(2) Lorsque le lieu mentionné 

à l’alinéa (1)c) est une maison 

d’habitation, une personne 

autorisée ne peut y pénétrer 

sans la permission de 

l’occupant, à moins d’y être 

autorisée par un mandat 

décerné en vertu du 

paragraphe (3). 

(2) Where any premises or 

place referred to in paragraph 

231.1(1)(c) is a dwelling-

house, an authorized person 

may not enter that dwelling-

house without the consent of 

the occupant except under the 

authority of a warrant under 

subsection 231.1(3). 

(3) Sur requête ex parte du 

ministre, le juge saisi peut 

décerner un mandat qui 

autorise une personne 

autorisée à pénétrer dans une 

maison d’habitation aux 

conditions précisées dans le 

mandat, s’il est convaincu, sur 

dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

(3) Where, on ex parte 

application by the Minister, a 

judge is satisfied by 

information on oath that 

a) il existe des motifs 

raisonnables de croire que la 

maison d’habitation est un 

(a) there are reasonable 

grounds to believe that a 

dwelling-house is a premises 
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lieu mentionné à l’alinéa 

(1)c); 

or place referred to in 

paragraph 231.1(1)(c), 

b) il est nécessaire d’y 

pénétrer pour l’application ou 

l’exécution de la présente loi; 

(b) entry into the dwelling-

house is necessary for any 

purpose relating to the 

administration or enforcement 

of this Act, and 

c) un refus d’y pénétrer a été 

opposé, ou il existe des motifs 

raisonnables de croire qu’un 

tel refus sera opposé. 

(c) entry into the dwelling-

house has been, or there are 

reasonable grounds to believe 

that entry will be, refused, 

Dans la mesure où un refus de 

pénétrer dans la maison 

d’habitation a été opposé ou 

pourrait l’être et où des 

documents ou biens sont 

gardés dans la maison 

d’habitation ou pourraient 

l’être, le juge qui n’est pas 

convaincu qu’il est nécessaire 

de pénétrer dans la maison 

d’habitation pour l’application 

ou l’exécution de la présente 

loi peut ordonner à l’occupant 

de la maison d’habitation de 

permettre à une personne 

autorisée d’avoir 

raisonnablement accès à tous 

documents ou biens qui sont 

gardés dans la maison 

d’habitation ou devraient y 

être gardés et rendre tout autre 

ordonnance indiquée en 

l’espèce pour l’application de 

la présente loi. 

the judge may issue a warrant 

authorizing an authorized 

person to enter the dwelling-

house subject to such 

conditions as are specified in 

the warrant but, where the 

judge is not satisfied that 

entry into the dwelling-house 

is necessary for any purpose 

relating to the administration 

or enforcement of this Act, the 

judge may 

blank (d) order the occupant of the 

dwelling-house to provide to 

an authorized person 

reasonable access to any 

document or property that is 

or should be kept in the 

dwelling-house, and 
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blank (e) make such other order as is 

appropriate in the 

circumstances to carry out the 

purposes of this Act, 

blank to the extent that access was 

or may be expected to be 

refused and that the document 

or property is or may be 

expected to be kept in the 

dwelling-house. 

231.2 (1) Malgré les autres 

dispositions de la présente loi, 

le ministre peut, sous réserve 

du paragraphe (2) et, pour 

l’application ou l’exécution de 

la présente loi (y compris la 

perception d’un montant 

payable par une personne en 

vertu de la présente loi), d’un 

accord international désigné 

ou d’un traité fiscal conclu 

avec un autre pays, par avis 

signifié ou envoyé 

conformément au paragraphe 

(1.1), exiger d’une personne, 

dans le délai raisonnable que 

précise l’avis : 

231.2 (1) Notwithstanding any 

other provision of this Act, the 

Minister may, subject to 

subsection (2), for any 

purpose related to the 

administration or enforcement 

of this Act (including the 

collection of any amount 

payable under this Act by any 

person), of a listed 

international agreement or, for 

greater certainty, of a tax 

treaty with another country, 

by notice sent or served in 

accordance with subsection 

(1.1), require that any person 

provide, within such 

reasonable time as is 

stipulated in the notice, 

a) qu’elle fournisse tout 

renseignement ou tout 

renseignement 

supplémentaire, y compris une 

déclaration de revenu ou une 

déclaration supplémentaire; 

(a) any information or 

additional information, 

including a return of income 

or a supplementary return; or 

b) qu’elle produise des 

documents. 

(b) any document. 

(1.1) L’avis visé au 

paragraphe (1) peut être : 

(1.1) A notice referred to in 

subsection (1) may be 

a) soit signifié à personne; (a) served personally; 



 

 

Page : 21 

b) soit envoyé par courrier 

recommandé ou certifié; 

(b) sent by registered or 

certified mail; or 

c) soit envoyé par voie 

électronique à une banque ou 

une caisse de crédit qui a 

consenti par écrit à recevoir 

les avis visés au paragraphe 

(1) par voie électronique. 

(c) sent electronically to a 

bank or credit union that has 

provided written consent to 

receive notices under 

subsection (1) electronically. 

(2) Le ministre ne peut exiger 

de quiconque — appelé « tiers 

» au présent article — la 

fourniture de renseignements 

ou production de documents 

prévue au paragraphe (1) 

concernant une ou plusieurs 

personnes non désignées 

nommément, sans y être au 

préalable autorisé par un juge 

en vertu du paragraphe (3). 

(2) The Minister shall not 

impose on any person (in this 

section referred to as a “third 

party”) a requirement under 

subsection 231.2(1) to provide 

information or any document 

relating to one or more 

unnamed persons unless the 

Minister first obtains the 

authorization of a judge under 

subsection 231.2(3). 

(3) Sur requête du ministre, un 

juge de la Cour fédérale peut, 

aux conditions qu’il estime 

indiquées, autoriser le 

ministre à exiger d’un tiers la 

fourniture de renseignements 

ou la production de 

documents prévues au 

paragraphe (1) concernant une 

personne non désignée 

nommément ou plus d’une 

personne non désignée 

nommément — appelée « 

groupe » au présent article —, 

s’il est convaincu, sur 

dénonciation sous serment, de 

ce qui suit : 

(3) A judge of the Federal 

Court may, on application by 

the Minister and subject to 

any conditions that the judge 

considers appropriate, 

authorize the Minister to 

impose on a third party a 

requirement under subsection 

(1) relating to an unnamed 

person or more than one 

unnamed person (in this 

section referred to as the 

“group”) if the judge is 

satisfied by information on 

oath that 

a) cette personne ou ce groupe 

est identifiable; 

(a) the person or group is 

ascertainable; and 

b) la fourniture ou la 

production est exigée pour 

vérifier si cette personne ou 

les personnes de ce groupe ont 

(b) the requirement is made to 

verify compliance by the 

person or persons in the group 
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respecté quelque devoir ou 

obligation prévu par la 

présente loi; 

with any duty or obligation 

under this Act. 

c) et d) [Abrogés, 1996, ch. 

21, art. 58(1)] 

(c) and (d) [Repealed, 1996, c. 

21, s. 58(1)] 

(4) à (6) [Abrogés, 2013, ch. 

33, art. 21] 

(4) to (6) [Repealed, 2013, c. 

33, s. 21] 

[…] […] 

231.6 (1) Pour l’application 

du présent article, un 

renseignement ou document 

étranger s’entend d’un 

renseignement accessible, ou 

d’un document situé, à 

l’étranger, qui peut être pris 

en compte pour l’application 

ou l’exécution de la présente 

loi, y compris la perception 

d’un montant payable par une 

personne en vertu de la 

présente loi. 

231.6 (1) For the purposes of 

this section, foreign-based 

information or document 

means any information or 

document that is available or 

located outside Canada and 

that may be relevant to the 

administration or enforcement 

of this Act, including the 

collection of any amount 

payable under this Act by any 

person. 

(2) Malgré les autres 

dispositions de la présente loi, 

le ministre peut, par avis 

signifié ou envoyé 

conformément au paragraphe 

(3.1), exiger d’une personne 

résidant au Canada ou d’une 

personne n’y résidant pas 

mais y exploitant une 

entreprise de fournir des 

renseignements ou documents 

étrangers. 

(2) Notwithstanding any other 

provision of this Act, the 

Minister may, by notice sent 

or served in accordance with 

subsection (3.1), require that a 

person resident in Canada or a 

non-resident person carrying 

on business in Canada provide 

any foreign-based information 

or document. 

(3) L’avis doit : (3) The notice referred to in 

subsection 231.6(2) shall set 

out 

a) indiquer le délai 

raisonnable, d’au moins 90 

jours, dans lequel les 

(a) a reasonable period of 

time of not less than 90 days 

for the production of the 

information or document; 
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renseignements ou documents 

étrangers doivent être fournis; 

b) décrire les renseignements 

ou documents étrangers 

recherchés; 

(b) a description of the 

information or document 

being sought; and 

c) préciser les conséquences 

prévues au paragraphe (8) du 

défaut de fournir les 

renseignements ou documents 

étrangers recherchés dans le 

délai ci-dessus. 

(c) the consequences under 

subsection 231.6(8) to the 

person of the failure to 

provide the information or 

documents being sought 

within the period of time set 

out in the notice. 

(3.1) L’avis visé au 

paragraphe (2) peut être : 

(3.1) A notice referred to in 

subsection (2) may be 

a) soit signifié à personne; (a) served personally; 

b) soit envoyé par courrier 

recommandé ou certifié; 

(b) sent by registered or 

certified mail; or 

c) soit envoyé par voie 

électronique à une banque ou 

une caisse de crédit qui a 

consenti par écrit à recevoir 

les avis visés au paragraphe 

(2) par voie électronique. 

(c) sent electronically to a 

bank or credit union that has 

provided written consent to 

receive notices under 

subsection (2) electronically. 

(4) La personne à qui l’avis 

est signifié ou envoyé peut, 

dans les 90 jours suivant la 

date de signification ou 

d’envoi, contester, par requête 

à un juge, la mise en demeure 

du ministre. 

(4) The person who is sent or 

served with a notice of a 

requirement under subsection 

(2) may, within 90 days after 

the notice is sent or served, 

apply to a judge for a review 

of the requirement. 

(5) À l’audition de la requête, 

le juge peut : 

(5) On hearing an application 

under subsection 231.6(4) in 

respect of a requirement, a 

judge may 

a) confirmer la mise en 

demeure; 

(a) confirm the requirement; 

b) modifier la mise en 

demeure de la façon qu’il 

(b) vary the requirement as 

the judge considers 
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estime indiquée dans les 

circonstances; 

appropriate in the 

circumstances; or 

(6) Pour l’application de 

l’alinéa (5)c), le fait que des 

renseignements ou documents 

étrangers soient accessibles ou 

situés chez une personne non-

résidente qui n’est pas 

contrôlée par la personne à 

qui l’avis est signifié ou 

envoyé, ou soient sous la 

garde de cette personne non-

résidente, ne rend pas 

déraisonnable la mise en 

demeure de fournir ces 

renseignements ou 

documents, si ces deux 

personnes sont liées. 

(6) Subject to subsection 

231.3(7), where any document 

or thing seized under 

subsection 231.3(1) or 

231.3(5) is brought before a 

judge or a report in respect 

thereof is made to a judge, the 

judge shall, unless the 

Minister waives retention, 

order that it be retained by the 

Minister, who shall take 

reasonable care to ensure that 

it is preserved until the 

conclusion of any 

investigation into the offence 

in relation to which the 

document or thing was seized 

or until it is required to be 

produced for the purposes of a 

criminal proceeding. 

(7) Le délai qui court entre le 

jour où une requête est 

présentée conformément au 

paragraphe (4) et le jour où la 

requête est définitivement 

réglée ne compte pas dans le 

calcul : 

(7) The period of time 

between the day on which an 

application for review of a 

requirement is made pursuant 

to subsection (4) and the day 

on which the application is 

finally disposed of shall not 

be counted in the computation 

of 

a) du délai indiqué dans l’avis 

correspondant à la mise en 

demeure qui a donné lieu à la 

requête; 

(a) the period of time set out 

in the notice of the 

requirement; and 

b) du délai dans lequel une 

cotisation peut être établie 

conformément au paragraphe 

152(4). 

(b) the period of time within 

which an assessment may be 

made pursuant to subsection 

152(4). 

(8) Si une personne ne fournit 

pas la totalité, ou presque, des 

renseignements ou documents 

(8) If a person fails to comply 

substantially with a notice 

sent or served under 
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étrangers visés par l’avis 

signifié ou envoyé 

conformément au paragraphe 

(2) et si l’avis n’est pas 

déclaré sans effet par un juge 

en application du paragraphe 

(5), tout tribunal saisi d’une 

affaire civile portant sur 

l’application ou l’exécution de 

la présente loi doit, sur 

requête du ministre, refuser le 

dépôt en preuve par cette 

personne de tout 

renseignement ou document 

étranger visé par l’avis. 

subsection (2) and if the 

notice is not set aside by a 

judge pursuant to subsection 

(5), any court having 

jurisdiction in a civil 

proceeding relating to the 

administration or enforcement 

of this Act shall, on motion of 

the Minister, prohibit the 

introduction by that person of 

any foreign-based information 

or document covered by that 

notice. 
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